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POSITION ADMINISTRATIVE D’UN AGENT DANS LE CADRE DE LA CRISE DU

COVID 19

Dans le cadre de la crise sanitaire COVID 19 que nous connaissons actuellement, les agents peuvent

être placés dans les positions administratives suivantes, qu’ils soient titulaires ou contractuels :

I-  En position d’activité pour assurer la continuité du service public,

lorsque l’agent est physiquement présent sur son lieu de travail.

II – Alternativement en position d’activité et en réserve selon un service prédéfini. 

Les agents en réserve sont rappelables pour effectuer des missions non prévisibles ou pour suppléer

l’absence de collègues. 

Les agents placés en réserve sont placés en autorisation spéciale d’absence sous le code générique

« ASA « , sur GEOPOL et WIN-SG . Ce régime d’ASA n’entraîne pas de minoration des ARTT.

Ce dispositif s’applique à compter de la date prévue par la note de service d’organisation. 
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ALLIANCE P O L I C E  N AT I O N A L E

R E N O U V E A U  D É T E R M I N AT I O N  E X I G E N C E

Mode dégradé / 
réserve opérationnelle :

le 31 mars 2020

Alliance l’a dit, Alliance l’a fait !

alliance au plus près des collègues dans la crise sanitaire covid 19

La note DRCPN 
du 30 mars le mentionne 
très clairement.

la pos it ion ASA la pos it ion ASA 
pour  la  réserve pour  la  réserve 
opérat ionnelle opérat ionnelle 

n ’entra ine  pas  de n ’entra ine  pas  de 
perte  d ’  ARTT . perte  d ’  ARTT . 

Comme annoncé le 25 mars : 

achab
Texte surligné 


